
26 août 2008 JOURNAL OFFICIEL DE LA RÉPUBLIQUE FRANÇAISE Texte 15 sur 92

. .

Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES,
DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ

Décret no 2008-838 du 22 août 2008 relatif aux indicateurs figurant dans le rapport annuel sur
la situation comparée des conditions générales d’emploi et de formation des femmes et des
hommes dans l’entreprise

NOR : MTST0816808D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité, 
Vu le code du travail, notamment ses articles L. 2323-57 et D. 2323-12 ; 
Vu l’avis du Conseil supérieur de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes en date du

18 juin 2008 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de la négociation collective en date du 1er juillet 2008, 

Décrète :

Art. 1er. − L’article D. 2323-12 du code du travail est modifié ainsi qu’il suit :
1o Au a du 1o du I, après les mots : « contrats de travail » sont insérés les mots : « (CDI ou CDD) » et les

mots : « Pyramide des âges » sont remplacés par : « Age moyen » ;
2o Au b du 1o du I, les mots : « supérieur à 50 % ou inférieur ou égal à 50 % » sont remplacés par les mots :

« (compris entre 20 et 30 heures et autres formes de temps partiel) » ;
3o Au c du 1o du I, les mots : « ; – Nombre et type » sont remplacés par : « selon le nombre et le type » ;
4o Au e du 1o du I, les mots : « selon les niveaux d’emplois définis par les grilles de classification au sens

des conventions collectives » sont remplacés par les mots : « par catégorie professionnelle » ;
5o Au f du 1o du I :
a) Les mots : « Répartition des promotions au regard des effectifs de la catégorie professionnelle intéressée »

sont remplacés par les mots : « Nombre de promotions par catégorie professionnelle » ;
b) Les mots : « Nombre de promotions suite à une formation » sont remplacés par les mots : « Durée

moyenne entre deux promotions » ;

6o Après le f du 1o du I, il est ajouté un g ainsi rédigé :

« g) Ancienneté :

Données chiffrées par sexe :
– ancienneté moyenne dans l’entreprise par catégorie professionnelle ;
– ancienneté moyenne dans la catégorie professionnelle » ;

7o Au 2o du I :
a) Les mots : « , et selon les catégories d’emplois occupés au sens des grilles de classification ou des

filières/métiers » sont remplacés par les mots : « et par catégorie professionnelle » ;
b) Après les mots : « Rémunération moyenne » sont insérés les mots : « ou médiane » ;

8o Le 3o du I est remplacé par les dispositions suivantes :

« 3o Formation. Données chiffrées par sexe :
Répartition par catégorie professionnelle selon :
– le nombre moyen d’heures d’actions de formation par salarié et par an ;
– la répartition par type d’action : adaptation au poste, maintien dans l’emploi, développement des compétences. »

9o Au c du 2o du II, après les mots : « Participation de l’entreprise » sont insérés les mots : « et du comité
d’entreprise » et les mots : « Implication de l’entreprise dans un bureau des temps ou dans une structure
territoriale de même nature » sont supprimés ;
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10o A la fin de l’article, sont ajoutées les dispositions suivantes :

« Concernant la notion de catégorie professionnelle, il peut s’agir de fournir des données distinguant :

a) Les ouvriers, les employés, les cadres et les emplois intermédiaires ; 
b) Ou les catégories d’emplois définies par la classification ; 
c) Ou les métiers repères ; 
d) Ou les emplois types.
Toutefois, l’indicateur relatif à la rémunération moyenne ou médiane mensuelle comprend au moins deux

niveaux de comparaison dont celui mentionné au a ci-dessus. »

Art. 2. − A titre transitoire, jusqu’au 1er janvier 2009, les rapports de situation comparée des conditions
générales d’emploi et de formation des femmes et des hommes dans l’entreprise déposés à l’inspection du
travail peuvent comporter une liste d’indicateurs conforme à l’article D. 2323-12 dans sa version antérieure au
présent décret.

Art. 3. − Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de
l’aménagement du territoire, le ministre de l’agriculture et de la pêche, le ministre du travail, des relations
sociales, de la famille et de la solidarité, la secrétaire d’Etat chargée de la solidarité et le secrétaire d’Etat
chargé des transports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera
publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 22 août 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

XAVIER BERTRAND

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie,
de l’énergie, du développement durable

et de l’aménagement du territoire,
JEAN-LOUIS BORLOO

Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

La secrétaire d’Etat
chargée de la solidarité,

VALÉRIE LÉTARD

Le secrétaire d’Etat
chargé des transports,

DOMINIQUE BUSSEREAU


